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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Quatre Octobre  Deux Mil Huit  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick, 
Mme BOST Christine, M. BRON Jean-Charles, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, 
M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, 
M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, 
M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, 
M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. BAUDRY Claude,  
Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, M. BRUGERE Nicolas, M. CAZENAVE Charles, 
M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, 
M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, 
M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, 
Mme FOURCADE Paulette, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, Mme HAYE Isabelle, 
M. HURMIC Pierre, M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, Mme LAURENT Wanda, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, M. PALAU Jean-Charles, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, 
M. RAYNAL Franck, M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SENE Malick, M. SOLARI Joël, 
Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
Mme. CARTRON Françoise à M. TURON Jean-Pierre 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. DUPRAT Christophe 
M. GELLE Thierry à M. BONNIN Jean-Jacques 
M. LABARDIN Michel à M. QUERON Robert (jusqu'à 10 h 00) 
M. LAMAISON Serge à M. LABISTE Bernard (à partir de 11  h00) 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. ANZIANI Alain (jusqu'à 10 h 45 ) 
M. SEUROT Bernard à M. PUJOL Patrick 
Mme. LACUEY Conchita à M. COUTURIER Jean-Louis 
M. AMBRY Stéphane à M. GUILLEMOTEAU Patrick (jusqu'à 10 h 05) 

M. ASSERAY Bruno à Mme. FAYET Véronique 
Mme. BALLOT Chantal à M. LAMAISON Serge 
Mme. BREZILLON Anne à Mme. PIAZZA Arielle 
Mme. CAZALET Anne-Marie à Mme. DESSERTINE Laurence 
M. CAZENAVE Charles à DELAUX Stéphan (jusqu'à 10 h 30) 
Mme COLLET Brigitte à M. BOUSQUET Ludovic 

Mlle DELTIMPLE Nathalie à Jean-Jacques BENOIT (à partir de 11 h 00)  

Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia à M. DUCASSOU Dominique 
M. EGRON Jean-François à M. DAVID Alain 
Mlle. EL KHADIR Samira à M. MOULINIER Maxime 
M. FAYET Guy à M. FLORIAN Nicolas 
M. GALAN Jean-Claude à Mme. ISTE Michèle 
M. JOANDET Franck à M. ROSSIGNOL Clément 
M. JUNCA Bernard à M. QUANCARD Denis (à partir de 10 h 55) 
M. LAGOFUN Gérard à M. HERITIE Michel 
M. MERCIER Michel à M. FREYGEFOND Ludovic (à partir de 11 h 30) 

M. PAILLART Vincent à M. DUBOS Gérard (à partir de 10 h 30) 
M. PENEL Gilles à M. GUICHARD Max 
M. RAYNAUD Jacques à M. MERCIER Michel 
M. REIFFERS Josy à M. PALAU Jean-Charles 
M. RESPAUD Jacques à Mme. DIEZ Martine 

 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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 DELIBERATION DU CONSEIL 

SEANCE DU 24 octobre 2008 
 

N° 2008/0657 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BRON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
La 19ème édition du Festival International du Film d’Histoire se déroulera à Pessac du      
11 au 17 novembre sur le thème de « 1914-1919, la guerre et la paix » sous la présidence 
d’honneur de Jean-Noël Jeanneney, historien et homme politique français.  
 
Comme chaque année, une sélection cinématographique de grande qualité sera proposée 
aux 13 000 visiteurs attendus, avec une sélection cinématographique comprenant une 
cinquantaine de longs métrages devant permettre au plus grand nombre de bénéficier 
d’une programmation riche et passionnante. Du reste, l’accueil de nombreux intervenants 
français et étrangers feront de cette manifestation un évènement médiatique contribuant au 
rayonnement culturel et économique de l’agglomération bordelaise. 
 
Initié en 2004, le prix du Film d’Histoire, catégorie fiction, compétition internationale de films 
de cinéma, permet au public de découvrir des œuvres en avant-première et de 
récompenser la meilleure réalisation sur une sélection de 9 longs métrages de fiction sur 
des sujets historiques. De même, le Prix du film d’histoire, catégorie documentaire, organisé 
depuis 1995, permet de promouvoir par un jury professionnel, auprès du public et des 
médias, la meilleure réalisation traitant d’un sujet historique ou d’un évènement lié aux 
grands enjeux économiques, politiques et sociaux. 
 
En outre, le programme pédagogique « Jeune Public », volet essentiel du festival permet 
aux élèves et enseignants, des accès aux projections, de participer aux ateliers et de 
rencontrer divers réalisateurs, en bénéficiant de dispositifs spécifiques adaptés à chaque 
niveau de classe. Ainsi, dans ce cadre, une sélection de programme de films a été préparée 
par un jury d’enseignants, des dossiers documentaires et pédagogiques seront proposés 
comme outils de travail, des ateliers rencontres seront organisés avec des intervenants 
spécialisés tels que des cinéastes, historiens, journalistes, sociologues et représentants 
d’associations. 
Egalement, le festival propose depuis 3 ans déjà des séances décentralisées en région qui 
permettent aux enseignants et élèves de participer au festival sans avoir à subir les coûts 
de transport. 

 
Association du Festival International du Film d'His toire de Pessac - 

Organisation de la 19ème édition du 11 au 17 novemb re 2008 - Subvention de la 
Communauté Urbaine - Convention - Décision - Autori sation 
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Enfin, cette dix neuvième édition sera émaillée de nombreux débats, rencontres et tables 
rondes réunissant des grands historiens, journalistes, réalisateurs en collaboration avec les 
partenaires médias tels que Le Monde, l’Histoire, France 3, ARTE, les Cahiers du Cinéma, 
etc…, la conférence d’ouverture devant, cette année encore, accueillir une personnalité 
reconnue qui s’exprimera sur le thème de la guerre et de la paix. 
 
Avec 16 000 entrées en 2007 (12 250 en 2006), et plus de 7 000 entrées scolaires, cette 
manifestation enregistre une hausse de 5% de sa fréquentation, et, au fil des ans, elle est 
devenue un pôle d’animation ainsi qu’une vitrine des richesses cinématographiques. Avec 
la création d’une nouvelle compétition chaque année, l’accueil de prestigieux invités 
français et étrangers et l’organisation d’évènements médiatisés, le Festival International du 
Film d’Histoire contribue activement au rayonnement de l’agglomération bordelaise. 
 
Au-delà de son intérêt en terme de développement de l’offre cinématographique de 
proximité, cette manifestation contribue pour une part importante au dynamisme de la 
fréquentation touristique et de l’attractivité économique de l’agglomération bordelaise, tout 
en constituant une opportunité d’affaires pour l’ensemble des entreprises du territoire 
oeuvrant dans l’accueil, l’installation et la promotion de tels évènements. 
 
 
Notre établissement public est sollicité aux côtés des autres partenaires publics pour 
apporter son soutien financier à cette manifestation dans le cadre d’un budget prévisionnel 
H.T de 452 291 € : 
 
 
DEPENSES         € H.T RECETTES € H.T 
Achat de fournitures, 
Marchandises 
Location 
Entretien, assurances,divers 
Personnel 
Publicité 
Déplacements 
Frais postaux 
Impôts et charges 
Dotations diverses 

12 100 
 

74 000 
4 800 

238 000 
46 400 
60 000 

5 000 
5 450 
6541 

 

Vente de marchandises 
Production de services 
Sponsoring 
Rectorat 
DRAC 
Mairie de Pessac 
CG 33 
CRA  
CUB 
Mécénat 
Autres produits 

2 400 
37 000 
62 000 

3 500 
39 000 

103 000 
84 000 
53 000 
53 358 
10 033 

5 000 
TOTAL 452 291 TOTAL 452 291 
 
Comme l’année précédente, , l’association sollicite les collectivités. Si la mairie de Pessac a 
décidé le maintien du montant de son aide à hauteur de 103 000 €, le Conseil Régional et 
le Conseil Général prévoient de proposer à leur commission permanente du mois d’octobre 
la reconduction de leur subvention 2007. 
 
La Communauté Urbaine qui accompagne régulièrement cette manifestation depuis 2000 à 
hauteur de 53 358 € pourrait reconduire sa participation en 2008. 
 
Dans ces conditions, il vous est proposé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir : 
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-  Décider  l’attribution d’une subvention d’un montant de 53 358 € à l’Association du 
Festival du Film d’Histoire de Pessac pour l’organisation du 19ème Festival du Film 
d’Histoire de Pessac qui se déroulera du 11 au 17 novembre 2008. 
 
-  Autoriser  Monsieur le Président à signer la convention ci-annexée, à intervenir en vue de 
régler, notamment, les modalités de versement de la subvention communautaire. 
 
La dépense correspondante sera imputée sur les crédits du budget principal de l’exercice 
en cours : chapitre 65, article 6574, fonction 33, CRB D100. 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Le groupe des Elus Communistes et Apparentés ne participent pas au vote 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 24 octobre 2008, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-CHARLES BRON 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
20 NOVEMBRE 2008 

 
PUBLIÉ LE : 20 NOVEMBRE 2008  

 


